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Chomage partiel et renumeration

Par franck, le 23/10/2008 à 18:33

l'entreprise dans laquelle je travaille a recours au chomage partiel ,pour l'instant 60h de
chomage partiel ont eté effectuées sur le moins de novembre,je suis en cdi a temps complet
convention metalurgie,est ce que mon salaire peut descendre en dessous du smic soit 1032€
net/mois ????
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